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Rapport d’audit LBA à l’Autorité fédérale de surveillance
des marchés financiers (FINMA)
En notre qualité de société d’audit au sens de la LBA et conformément au mandat qui nous a été confié, nous avons effectué le (date) auprès de l’intermédiaire financier
Raison sociale / Adresse / Lieu
un audit LBA portant sur la période du ………… au ………… 
Pour notre audit LBA, nous avons eu besoin de …………. heures (sans transport, y compris rapport d’audit).
Il incombe à l’intermédiaire financier lui-même de respecter les dispositions de la loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme dans le secteur financier (Loi sur le blanchiment d’argent ; LBA ; RS 955.0) et celles de l’Ordonnance de l’Autorité de surveillance des marchés financiers sur la prévention du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme dans les autres secteurs financiers (Ordonnance de la FINMA sur le blanchiment d’argent ; OBA ; 955.033.0). Notre mission consiste à faire mention dans le rapport d’audit de toutes les lacunes constatées. L’appréciation de ces lacunes est une tâche réservée à la FINMA.
Nous avons réalisé notre audit selon les normes suisses de la profession et selon les normes de la FINMA. Nous avons planifié et réalisé notre audit de manière à pouvoir déceler avec un degré raisonnable de certitude les anomalies significatives. Nous avons vérifié les déclarations de l’intermédiaire financier en procédant à des analyses et à des examens par sondages. Nous estimons que notre audit constitue une base suffisante pour former notre opinion. 
Les auditeurs LBA et la société d’audit LBA confirment qu’ils remplissent sans réserve les exigences concernant l’indépendance.
Exigences de contenu : le rapport d’audit LBA constitue une base permettant de vérifier que l’intermédiaire financier remplit en tout temps les conditions d’autorisation et respecte en permanence ses obligations de diligence. Par conséquent, tous les points du rapport doivent contenir des explications détaillées. Lorsque les informations demandées ne sont pas complètes, l’audit ne peut pas être considéré comme terminé ; un rapport complet devra être fourni après coup. Idéalement, aucun rapport ne sera rendu s’il n’est pas complet. Les informations du point 3 doivent également être complètes afin qu’elles puissent entre autres servir également à examiner la plausibilité des données pour le calcul de la taxe de surveillance.
Les lois et ordonnances suivantes sont déterminantes :
LFINMA (RS 956.0)
LBA (955.0)
OBA-FINMA (955.033.0)
OIF (RS 955.071
Oém-FINMA (RS 956.122)
1 Description de l’intermédiaire financier
1.1 Description détaillée de l’activité globale, en particulier de l’activité LBA de l’intermédiaire financier (art. 2 al. 3 LBA)
Description détaillée, actuelle et complète de l’activité globale de l’intermédiaire financier, en particulier de l’activité LBA. L’ensemble des domaines d’activité et des services offerts par l’intermédiaire financier doivent être présentés et décrits. La mention des buts sociaux tels qu’ils apparaissent dans les statuts ou au registre du commerce, de même qu’une énumération de style télégraphique ou la reprise de la description de l’activité telle qu’elle apparaît dans la décision d’autorisation ne sont pas suffisantes.
1.2 Précisions concernant les succursales et sociétés de groupe (par exemple, sociétés-filles) à l’étranger
Présentation détaillée de la structure du groupe. Explication des activités exercées par les différentes sociétés ou succursales du groupe en Suisse et à l’étranger. Informations sur le respect des législations locales (confirmation de l’existence des autorisations nécessaires ; les autorisations  des sociétés ou des succursales à l’étranger peuvent être annexées au rapport).
1.3 Description détaillée de la structure de la clientèle et du profil des clients
La structure de la clientèle et le profil des clients sont à décrire de manière claire, détaillée et complète (clients suisses, clients étrangers domiciliés en Suisse, clients étrangers et leur origine (Pays), PEP’s, clients/investisseurs qualifiés, clientèle de passage, etc.).
1.4 Description de l’organisation, de l’administration et de la direction, ainsi que des collaborateurs
Présentation détaillée de l’organisation de l’entreprise, des unités et de l’attribution des responsabilités. En outre, chaque membre de conseil d’administration et de la direction doit être énuméré. Il en va de même pour les personnes assurant la fonction de responsable du service de lutte contre le blanchiment d’argent et le terrorisme (responsable LBA). Il faut également vérifier que ces personnes ont été approuvées par la FINMA pour exercer leur fonction. Cette approbation a en effet pour but de vérifier que ces personnes jouissent d’une bonne réputation et présentent la garantie du respect de la LBA dans leur fonction spécifique (cf. article 14 al. 2 let. c LBA). Si le réviseur constate que l’une de ces personnes n’a pas été approuvée par la FINMA, par exemple si l’intermédiaire financier n’a pas annoncé un changement d’administrateur, il doit consigner ce fait dans le rapport (voir point 1.5) et rappeler à l’intermédiaire financier son obligation d’annoncer à la FINMA tout changement personnel et de lui remettre les documents personnels d’usage. En outre, dans ce cadre, le réviseur devra examiner si un actionnaire qui n’exercerait aucune fonction (conseil d’administration ou direction) vu de l’extérieur ne devrait pas tout de même être qualifié d’organe en raison de son influence directe sur l’activité de la société.
Composition du conseil d’administration
Les membres du conseil d’administration (associés, commanditaires, etc.) doivent être mentionnées nommément.
Nom, prénom, date de naissance, adresse, commune d’origine ou nationalité
Composition de la direction
Les membres de la direction doivent être mentionnés nommément.
Nom, prénom, date de naissance, adresse, commune d’origine ou nationalité
Responsable LBA
La ou les personnes assumant la fonction de responsable LBA doivent être mentionnées nommément.
Nom, prénom, date de naissance, adresse, commune d’origine ou nationalité, qualifications professionnelles et formation
Organes de fait
Nom, prénom, date de naissance, adresse, commune d’origine ou nationalité
1.5 Informations sur les changements d’organisation déjà en force, ainsi que les changements au sein du conseil d’administration et de la direction (y compris les mutations dans le Registre du Commerce)
Y a-t-il eu des changements depuis l’octroi de l’autorisation ou depuis le dernier audit LBA ? Ces éventuels changements doivent être présentés en précisant si ceux-ci ont été annoncés à la FINMA. Le devoir d’information découlant de l’article 29 LFINMA a-t-il été respecté ? Les informations qui figureront dans le rapport LBA à ce sujet ne libèrent pas l’intermédiaire financier de son devoir d’information envers la FINMA. Il en va de même pour les informations publiées, comme par exemple les publications à la FOSC.
1.6 Informations sur les changements, prévus ou en cours, touchant l’activité, l’organisation, le conseil d’administration, la direction et la fonction de responsable LBA de l’intermédiaire financier (y compris les mutations dans le Registre du Commerce)
Des changements sont-ils en cours ou prévus ? Le cas échéant, ils doivent être indiqués, même s’ils ne concernent pas la période sous revue. L’intermédiaire financier doit annoncer ces changements à la FINMA et être rendu attentif à ce devoir. Les informations qui figureront dans le rapport LBA à ce sujet ne libèrent pas l’intermédiaire financier de son devoir d’information envers la FINMA. Il en va de même pour les informations publiées, comme par exemple les publications à la FOSC.
1.7 Informations sur les propriétaires actuels de la société et l’importance de leur participation
Les rapports de propriété et de participation de la société doivent être énumérés. D’éventuelles modifications de ces rapports, actuelles ou prévues, seront mentionnées.
1.8 Adresse actuelle et données de contact
Adresse du siège :
Adresse de contact et de correspondance :
Personne(s) de contact pour la FINMA :
Numéro de téléphone fixe et mobile : 
Numéro de fax :
Page web et adresse e-mail :
Les changements ont-ils été annoncés à la FINMA ?
2 Résumé des résultats obtenus
	Les obligations mentionnées ci-dessous sont généralement : (cochez la case appropriée) 
	remplis
	partiellement remplis
	non remplis

	1. Mesures organisationnelles 
	
	
	

	Organisation interne
(art. 8 LBA, art. 5 à 8, art. 12, art. 13, art. 17 à 19, art. 21 à 24, art. 60, art. 61, art. 63 et art. 64 OBA-FINMA)
	
	
	

	Obligation de formation (art. 8 LBA et art. 25 OBA-FINMA)
	
	
	

	Recours à un tiers (art. 26 et art. 27 OBA-FINMA)
Recours à un auxiliaire (art. 1 al. 2 let. f OIF)
	
	
	

	Obligation d’établir et de conserver les documents (art. 7 LBA, art. 20 et art. 62 OBA-FINMA)
	
	
	

	2. Relation d’affaires et clients
	
	
	

	Vérification de l’identité du cocontractant 
(art. 3 LBA, art. 39 à 48 OBA-FINMA)
	
	
	

	Identification de l’ayant droit économique 
(art. 4 LBA, art. 49 à 56 OBA-FINMA)
	
	
	

	Renouvellement de la vérification de l’identité du cocontractant ou de l’identification de l’ayant droit économique 
(art. 5 LBA, art. 57 à 59 OBA-FINMA)
	
	
	

	3. Relations d’affaires et transactions
	
	
	

	Obligation particulière de clarification 
(art 6 LBA, art. 12 à 18 OBA-FINMA)
	
	
	

	Obligations en cas de soupçon de blanchiment d’argent (art.9 à 10a LBA, art. 28 à 31 OBA-FINMA)
	
	
	


Si un des devoirs susmentionnés n’est pas rempli ou est rempli partiellement, cela doit être indiqué dans le tableau et une remarque doit être faite sous le chiffre correspondant dans laquelle le(s) manquement(s) constaté(s)  doit(vent) être expliqué(s) de manière circonstanciée.
3 Données et chiffres importants 
Nombre de relations d’affaires durables constituant des mandats LBA (cocontractant/client) au 31.12 :
Art. 2 al. 1 let. e OBA-FINMA, art. 33 Oém-FINMA ;
Le nombre de relations d’affaires durables servira également à examiner la plausibilité des données indiquées par l’intermédiaire financier dans la déclaration pour le calcul de la taxe de surveillance. Les informations doivent être faites à chaque fois pour la fin de l’année (31.12).
Nombre de relations d’affaires durables constituant des mandats LBA (cocontractant/client) à la date de la révision :
Nombre de relations d’affaire avec des personnes exposées politiquement (PEP) :
Nombre de transactions réalisées dans le cadre d’opérations de caisse (par ex. : change, transfert d’argent) :
Fortune sous gestion en CHF : 
Produit des activités soumises à la LBA en CHF : 
Art. 33 et 34 Oém-FINMA, art. 663 CO; Le nombre de relations d’affaires durables servira également à examiner la plausibilité des données indiquées par l’intermédiaire financier dans la déclaration pour le calcul de la taxe de surveillance. Pour les intermédiaires financiers exerçant une activité de négoce au sens de l’art. 5 OIF, c’est le bénéfice brut qui est déterminant. Seul le montant exact doit être indiqué, les évaluations et approximations ne sont pas admises. L’intermédiaire financier a le devoir de mettre ses documents comptables complets à disposition lors de la révision. Si les données ne peuvent pas être évaluées, le rapport sera considéré comme non terminé et les données devront être fournies ultérieurement. Lorsque la période sous revue couvre plusieurs années, le montant doit être indiqué pour chaque exercice comptable
Nombre de collaborateurs qui occupent une fonction LBA (y compris, les membres du conseil d’administration, la direction et le responsable LBA) :
Nombre total de collaborateurs :
Nombre de dossiers révisés (clients ou transactions) : 
4 Mesures organisationnelles 
4.1 Résultat d’audit relatif à la mise en pratique de la nouvelle ordonnance de la FINMA sur le blanchiment d’argent (OBA-FINMA ; RS 955.033.0)
      L’intermédiaire financier a transposé la nouvelle ordonnance contre le blanchiment d’argent en tenant compte des dispositions transitoires. Les directives internes, les instructions et les formulaires ont été adaptés. 
Les lacunes suivantes ont été constatées :
4.2 Résultat d’audit  relatif aux principes des articles 7 et 8 OBA-FINMA (valeurs patrimoniales interdites, respectivement relations d’affaires interdites)
4.3 Résultat d’audit relatif aux directives internes et aux procédures visant l’accomplissement des devoirs de diligence (art. 8 et art. 14 al. 2 let. b LBA, art. 24 et art. 64 OBA-FINMA) 
Dans la mesure où des directives internes existent, à titre facultatif ou obligatoire, sont-elles complètes et conformes au but ? Sont-elles effectivement mises en œuvre ? Les procédures internes prévues pour remplir les devoirs de diligence sont-elles conformes à ce but et appliquées de manière conséquente ? Les directives internes cadrent-elles avec les exigences de l’OBA-FINMA ?
4.4 Résultat d’audit relatif à la classification des risques (art. 12, art. 13, art. 21, art. 60 et art. 61 OBA-FINMA), à l’admission des relations d’affaires avec des risques accrus et à la responsabilité de la direction à son plus haut niveau (art. 17 et art. 18 OBA-FINMA) 
Des critères de risque ont-ils été définis ? Sont-ils adaptés aux activités, à la structure de la clientèle (profil client) et aux transactions (types de transactions) ? Sont-ils effectivement mis en pratique ? Qui est compétent et prend la décision d’accepter ou de continuer une relation d’affaire présentant un risque accru ?
4.5 Résultat d’audit relatif au contrôle global des risques juridiques et des risques de réputation liés aux succursales ou sociétés de groupe à l’étranger (art. 5 et art. 6 OBA-FINMA)
Les risques globaux juridiques et de réputation sont-ils contrôlés et, cas échéant, comment sont-ils contrôlés ? Le réviseur a-t-il accès à ces documents ?
4.6 Résultat d’audit relatif à la surveillance des relations d’affaire et des transactions (art. 19 OBA-FINMA)
Existe-t-il un système de surveillance des relations d’affaires et des transactions adapté au déroulement de l’activité et à l’organisation ? Est-il effectivement mis en œuvre ? Comment se déroule la surveillance ? Qui est responsable de cette surveillance ?
4.7 Résultat d’audit relatif à la fonction de responsable LBA (art. 22, art. 23 et art. 63 OBA-FINMA)
La fonction de responsable LBA est-elle prise au sérieux au sein de l’entreprise ? Quel est le cahier des charges du responsable LBA ? Les personnes remplissant cette fonction jouissent-elles des qualifications techniques nécessaires à l’application de leurs tâches ? 
4.8 Résultat d’audit relatif à la formation LBA (art. 25 OBA-FINMA)
Il faudra contrôler si les personnes en charge d’une activité en matière de LBA disposent de connaissances suffisantes pour mettre en œuvre les devoirs de diligence. De plus, il conviendra d’examiner comment ces personnes sont formées au départ puis de manière continue. Enfin, il faudra établir comment ces personnes sont informées des nouvelles réglementations pertinentes pour leur activité.
4.9 Résultat d’audit relatif au recours à un tiers pour la mise en œuvre des devoirs de diligence (art. 26 et art. 27 OBA-FINMA)
      L’intermédiaire financier n’a pas eu recours à un tiers pour l’exécution des devoirs de diligence
      L’intermédiaire financier a eu recours à un tiers pour l’exécution des devoirs de diligence
Les personnes suivantes ont été chargées de l’exécution des devoirs de diligence :
Tous les tiers intervenant dans ce cadre doivent être énumérés nommément. Si ces tiers sont des sociétés appartenant au même groupe ou des intermédiaires financiers soumis à une surveillance équivalente en matière de LBA, ces faits doivent être mentionnés. Lorsque le nombre de tiers impliqués est élevé, une liste sera annexée au rapport LBA. 
      Les obligations légales ont été entièrement respectées conformément aux points suivants :
· L’intermédiaire financier a soigneusement sélectionné le tiers concerné, il lui a donné les instructions sur les tâches à accomplir et est en mesure de contrôler si le tiers concerné respecte ses obligations de diligence.
· Il existe un rapport écrit de délégation des tâches, pour autant que celui-ci soit exigé par la loi.
· L’intermédiaire possède dans son dossier une copie des documents ayant servi à remplir les obligations en matière de prévention du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme et se fait confirmer par écrit que les copies reçues par lui sont conformes aux documents originaux.
· Il examine lui-même la plausibilité des résultats des clarifications complémentaires.
· Le tiers auquel l’intermédiaire financier fait recours n’est pas habilité, de son côté, à recourir aux services d’autres personnes ou entreprises.
Les lacunes suivantes ont été constatées :
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées.
4.10 Résultat d’audit relatif au recours à un auxiliaire ([par exemple, un agent] art. 1 al. 2 let. f OIF)
      L’intermédiaire financier n’a pas confié l’exercice de son activité à un auxiliaire
      L’intermédiaire financier a confié l’exercice de son activité à un auxiliaire
L’exercice de l’activité de l’intermédiaire financier a été confié aux personnes suivantes :
Tous les auxiliaires doivent être énumérés nommément. Lorsque le nombre d’auxiliaires impliqués est élevé, une liste sera annexée au rapport LBA. 
      Les obligations légales de l’art. 1 al. 2 let. F OIF ont été entièrement respectées conformément aux points suivants :
· L’intermédiaire financier a conclu un contrat écrit avec l’auxiliaire concernant l’activité de l’auxiliaire et le respect des obligations énumérés à l’art. 1 al. 2 let. f OIF ainsi que la mise en œuvre des devoirs de diligence.
· Tous les auxiliaires sont intégrés dans les mesures organisationnelles de l’intermédiaire financier visant à empêcher le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.
· Les auxiliaires reçoivent de l’intermédiaire financier une formation initiale et une formation continue dans ce domaine.
· Ils ne peuvent agir qu’au nom et pour le compte de l’intermédiaire financier et doivent être rémunérés par celui-ci et non par le client final.
Les lacunes suivantes ont été constatées :
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées.
5 Dossiers-clients 
5.1 Résultat d’audit relatif aux profils-clients, à la classification des relations d’affaires dans une catégorie de risque et à l’acceptation de relations d’affaires à risques accrus
Existe-t-il des profils clients ? Les informations contenues dans ces profils ou dans les dossiers clients permettent-elles de classer les clients en fonction du risque qu’ils présentent ? Les principes régissant la classification en fonction des risques sont-ils appliqués ? La décision d’accepter une relation d’affaires à risques accrus a-t-elle été, dans chaque cas, dûment documentée et prise par une personne compétente ? 
Les lacunes suivantes ont été constatées :
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées.
5.2 Résultat d’audit relatif à la vérification de l’identité du cocontractant et à l’entrée en relation d’affaire (art. 3 LBA et art. 39 à 48 OBA-FINMA)
      Dans tous les dossiers-clients révisés, les cocontractants ont été identifiés conformément aux dispositions légales et aux directives internes. Tous les documents et informations nécessaires à la vérification de l’identité du cocontractant ont été réunis avant la première transaction.
Les lacunes suivantes ont été constatées :
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées, avec mention des dossiers concernés et de leur nombre.
5.3 Résultat d’audit relatif l’identification de l’ayant-droit économique et à l’entrée en relation d’affaire (art. 4 LBA et art. 49 à 56 OBA-FINMA)
      Les ayants droit économiques ont été, si nécessaire, identifiés au moyen d’une déclaration écrite du cocontractant dans tous les dossiers révisés conformément aux dispositions légales et aux directives internes. Tous les documents et informations nécessaires à l’identification de l’ayant droit économique ont été réunis avant la première transaction.
Les lacunes suivantes ont été constatées :
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées, avec mention des dossiers concernés et de leur nombre.
5.4 Résultat d’audit relatif au renouvellement de la vérification de l’identité du cocontractant ou de l’identification de l’ayant droit économique (art. 5 LBA et art. 57 à 59 OBA-FINMA)
      Le renouvellement de la vérification de l’identité du cocontractant ou de l’identification de l’ayant droit économique a été, si nécessaire, effectué dans tous les dossiers révisés conformément aux dispositions légales et aux directives internes.
Les lacunes suivantes ont été constatées :
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées, avec mention des dossiers concernés et de leur nombre.
5.5 Résultat d’audit relatif à l’obligation particulière de clarification (art. 6 LBA et art. 12 à 18, art. 60 et art. 61 OBA-FINMA)
      L’obligation particulière de clarification a été, si nécessaire, remplie conformément aux dispositions légales et aux directives internes pour tous les dossiers révisés et toutes les transactions contrôlées. 
Les lacunes suivantes ont été constatées:
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées, avec mention des dossiers concernés et de leur nombre.
6 Obligation d’établir et de conserver les documents (art. 7 LBA, art. 20 et art. 62 OBA-FINMA)
6.1 Résultat d’audit relatif à la qualité des documents 
      La qualité des pièces justificatives et l’organisation de leur classement est conforme aux dispositions légales. Des tiers experts peuvent se faire une opinion fiable sur les transactions et les relations d’affaires, ainsi que sur le respect des dispositions légales et des obligations découlant de la LBA.
Les lacunes suivantes ont été constatées:
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées.
6.2 Résultat d’audit relatif à la conservation des documents
      La conservation des documents est conforme aux dispositions légales. L’ensemble de la documentation visée à l’art. 62 OBA-FINMA est conservée dans un lieu sûr et accessible en tout temps, en Suisse. La conservation électronique satisfait aux exigences des art. 9 et 10 de l’Ordonnance concernant la tenue et la conservation des livres de comptes (Olico ; RS 221.431). 
Les lacunes suivantes ont été constatées:
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées.
7 Obligation en cas de soupçon de blanchiment d’argent (art. 9 à 10a LBA, art. 28 à 31 OBA-FINMA)
      L’intermédiaire financier n’a pas effectué de communication et notre audit n’a pas détecté de cas pour lesquels une communication aurait dû être faite au Bureau de communication.
Les communications suivantes ont été faites et/ou les lacunes suivantes ont été constatées :
Mention complète et détaillée des communications qui ont été faites et/ou des lacunes constatées.
      La FINMA a été informée de manière exhaustive des communications.
Les lacunes suivantes ont été constatées :
Présentation détaillée et complète des lacunes constatées, respectivement des informations omises vis-à-vis de la FINMA.
8 Résultat d’audit relatif à l’obligation d’assujettissement aux règles de conduites d’une organisation professionnelle reconnues par la FINMA selon la loi sur les placements collectifs (LPCC, RS 951.311) et au respect de ces règles de conduites
Lorsque l’intermédiaire financier est gérant de fortune, il peut être tenu de se soumettre à un code de conduite d’une organisation professionnelle reconnu par la FINMA. Lors du contrôle des dossiers, le réviseur vérifiera tout particulièrement si des parts de placements collectifs sont achetées pour le compte de clients qui ne remplissent pas les conditions d’un investisseur qualifié au sens de la LPCC. Il faut examiner si le gérant de fortune travaille exclusivement avec des investisseurs qualifiés.
      L’intermédiaire financier n’exerce pas d’activité de gérant de fortune et ne doit pas adhérer aux règles de conduites d’une organisation professionnelle.
      L’intermédiaire financier exerce une activité de gérant de fortune mais il travaille exclusivement avec des investisseurs qualifiés et ne doit pas adhérer aux règles de conduites d’une organisation professionnelle.
      L’intermédiaire financier exerce une activité de gérant de fortune, mais il n’achète aucune part de placements collectifs pour ses clients. L’adhésion aux règles de conduites d’une organisation professionnelle n’est donc pas nécessaire.
      L’intermédiaire financier exerce une activité de gérant de fortune, il achète des parts de placements collectifs pour des clients considérés comme des investisseurs qualifiés, mais pas pour ceux qui ne peuvent pas être considérés comme tels. L’adhésion aux règles de conduites d’une organisation professionnelle n’est donc pas nécessaire.
      L’intermédiaire financier exerce une activité de gérant de fortune, il achète pour l’ensemble des ses clients, investisseurs qualifiés et non, des parts de placements collectifs, il doit donc adhérer aux règles de conduites d’une organisation professionnelle. 

      La requête relative à l’obligation d’assujettissement aux règles de conduites reconnues par la FINMA auprès d’une organisation professionnelle n’a pas encore été effectuée 

      La requête à fin d’adhérer aux règles de conduites d’une organisation professionnelle a déjà été effectuée. On envoie en annexe une copie de la requête d’adhésion.

      L’intermédiaire financier a adhéré aux règles de conduites d’une organisation professionnelle. On envoie en annexe une copie de la confirmation d’adhésion. 
9 Résultat d’audit relatif au suivi des lacunes constatées dans le précédent rapport
Description des constatations relatives aux corrections apportées par l’intermédiaire financier aux manquements constatés. Des lacunes ont-elles été constatées lors de l’audit précédent ? Si oui, l’intermédiaire financier a-t-il remédié à ces lacunes ? Si l’intermédiaire financier a été sommé par la FINMA de corriger certains manquements à ses obligations, a-t-il donné suite à cette mesure en conformité avec les exigences de la FINMA ?
10 Autres remarques et constatations
Lieu et date :
Organe de la société d’audit LBA

(Nom du chef de mandat et signature valable)
Appendice / Annexes: 
- Déclaration de l’intermédiaire financier, datée et signée, en original
- Eventuels autres papiers de travail
- Eventuelle copie de la requête ou de la confirmation d’adhésion aux règles de conduites d’une organisation professionnelle
- Eventuelle liste de tiers et/ou d’auxiliaires
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